
LISTE DES MALADIES À DÉCLARATION OBLIGATOIRE 

Amibiase 
Botulisme 
Brucellose 

 Chancre mou 
 Charbon 
 Choléra 
 Conjonctivite gonococcique du nouveau-né 
 Coqueluche 
 Cryptosporidiose 
 Diphtérie 
 Encéphalite, y compris 

• primaire, virale 
• post-infectieuse 
• vaccinale 
• panencéphalite sclérosante subaiguë 
• non précisée 

 Encéphalopathie spongiforme transmissible, y 
compris 

• maladie de Creutzfelt-Jakob 
• syndrome Gerstmann-Sträussler-

Scheinker 
• insomnie fatale familiale 
• kuru 

 Entérite à campylobacter 
Fièvre de Lassa 
Fièvre jaune 

 Fièvre paratyphoïde  
 Fièvre Q 
 Fièvre typhoïde 
 Fièvres hémorragiques, y compris 

• maladie à virus Ebola 
• maladie à virus de Marbourg 
• autres causes virales 

 Gastroentérite, poussées en établissement 
 Giardiase, sauf les cas asymptomatiques 
 Gonorrhée 
 Grippe 
 Haemophilus influenzae de type b, invasive 
 Hépatite virale 

• hépatite A 
• hépatite B 
• hépatite C 
• hépatite D (hépatite delta) 

 Herpès néonatal 
 Infection à chlamydia trachomatis 

 Infection à Cyclospora 
 Infection à streptocoque du groupe A, invasive 
 Infection à streptocoque du groupe B, nouveau-né 
 Infection causée par le virus du Nil occidental  

Infection congénitale à cytomégalovirus 
Infection pneumococcique, invasive 

 Infection respiratoire, poussées en 
établissement 

 Intoxication alimentaire, ensemble des causes 
 Légionellose 
 Lèpre 
 Listériose 

Maladie associée à Clostridium difficile (MACD), 
poussées dans les hôpitaux publics 

 Maladie de Lyme 
 Méningite aiguë 

• bactérienne 
• virale 
• autre 

 Méningococcie, invasive 
 Oreillons 
 Paludisme 
 Peste 
 Poliomyélite aiguë 
 Psittacose/Ornithose 
 Rage 
 Rougeole 
 Rubéole 
 Rubéole congénitale 
 Salmonellose 
 Shigellose 
 Symptômes d’infections à E. coli producteur de 

vérotoxine, y compris le syndrome hémolytique 
et urémique 

 Syndrome d’immunodéficience acquise (sida) 
 Syndrome pulmonaire dû à un hantavirus 
 Syndrome respiratoire aigu sévère (SRAS) 
 Syphilis 
 Tétanos 
 Trichinose 
 Tuberculose 
 Tularémie 
 Varicelle 
 Variole 
 Yersiniose 

Nota : Il faut immédiatement signaler au médecin hygiéniste les maladies en caractères gras (y compris toutes 
les poussées d’infections respiratoires en établissement) par téléphone. Les autres maladies doivent être 
signalées le prochain jour ouvrable. 

Appelez le Programme des maladies infectieuses au 905 688-8248, poste 7330, ou sans frais 
au 1 888 505-6074 pendant les heures de bureau du lundi au vendredi, entre 8 h 30 et 16 h 30.  

En dehors des heures de bureau, appelez au 905 984-3690. 

Révision : octobre 2008 

En vertu du Règlement de l’Ontario 559/91 et des modifications apportées à la Loi sur la 
protection et la promotion de la santé, les maladies à déclaration obligatoire suivantes 
doivent être signalées au médecin hygiéniste. 


